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3 séances auront lieu :
1re séance : mercredi 1er mai à 19 h 30 – Hôtel de ville de Rivière-du-Loup

2 autres séances seront annoncées ultérieurement par avis à Saint-Épiphane et à Saint-Antonin

Il s’agit de votre chance de vous exprimer sur cette planification avant son adoption finale. Votre opinion est importante!

Pour information : MRC de Rivière-du-Loup  au 418-867-2485
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Les grands thèmes d’aménagement résumés dans cette page permettent 
de diviser le territoire de la MRC de Rivière-du-Loup en grands ensembles

appelés « grandes affectations ».

Par ses grandes affectations et ses élèments linéaires ou ponctuels,
le schéma d’aménagement vise à coordonner l’organisation

spatiale des différents secteurs d’activité du territoire.

À chaque grande affectation du territoire est ensuite attribué un ensemble
de dispositions dans le but d’assurer une compatibilité des usages. Ces 
dispositions se traduisent par la suite au niveau municipal par le plan et 

les règlements d’urbanisme.


